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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Politique et reglementation
Question écrite n° 47921

Texte de la question

M. Adrien Zeller attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur la creation d'un
ordre des infirmiers et des infirmieres. Les membres de cette profession sont nombreux a exprimer leur souhait
d'etre represente par un ordre professionnel ; cela dans le but de se regrouper, de mieux faire connaitre et valoir
leurs positions et propositions. Comme d'autres auxiliaires medicaux (masseurs-kinesitherapeutes, pedicures,
etc.) l'ont deja fait, ils demandent que leur profession puisse, par la creation de cet ordre, etre mieux organisee
et plus efficace. C'est pourquoi il lui demande quelle est la position du Gouvernement sur ce point et quelles
sont les propositions faites pour repondre aux attentes de la profession d'infirmier.

Données clés

Auteur : M. Zeller Adrien
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 47921
Rubrique : Infirmiers et infirmieres
Ministère interrogé : santé et sécurité sociale
Ministère attributaire : santé et sécurité sociale

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 3 février 1997, page 469

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE47921
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

